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INSTITUT BRUXELLOIS 
POUR LA GESTION DE -
L' ENVIRONNEMENT 
BRUSS ELS INSTITUUT 
VOOR MILIEUBEHEER 

029944
Q-c

ruxelles, le 

Son Excellence,· 
M. Ph. De Schouteete de Tervarertt 
Representant Pennanent de la
Belgique aupres de I 'Union
Europeenne. _
62, Rue-Belliard
B. 1040 BRUXELLES

cc M. ir              -Directeur Service B4-AED 
200,Bd de l'Humanite-1070 Bruxelles Personne de 

contact:Departen1ent :Recherche et 
planification N.R:AM/GC/AT-/ 
IPOLEU
Tel.: 02/7757669
Fax : 02n757679

Objet: Politique europeenne 

Directive du Conseil 91/271/CEE relative.au traitement des eaux urbaines 
residuaires 

Monsieur l 'Ambassadeur, 

,-En suivi de votre letti:e du 19/10/97, reference Pl 1/91/550/62 866, concerhant }'application de la 
directive 91/271/CEE, relative au traitement des eaux urbaines residuaires, nous avons l'honneur de 
porter a votre connaissance les elements de reponses apportes par la Region de Bruxelles Capitale face
aux interrogations des services de la Commission. · 

A Identification des zones sensibles (article 5 de la directive 91/271/CEE) 

Le Gouvemement de la Region de Bruxelles Capitale a classe le trorn;:on du bassin de la Senne; couvrant 
· la majeu,re partie de la Region, en zone sensible au titre de l'article 5 de la directive 91/271/CEE.
( Article 4 de l'Arrete du 23 mars 1994 du Gouvement de la Region de Bruxelles�Capitale relatif au
traitement des eaux urbaines residuaires).
Aucun dispositif de revision de cette option n'est envisageable ace jour.

' 

B Criteres dt;: selection retenus pour la classification (Annexe II de la directive 91/271/CEE)- . 

Le Go'uvemement de Ia Region de Bruxelles Gapitale a eta.ye sa decision de 1994 de classer I 'ensemble
de la Region en zone sensible sur base du critere fixe en Annexe, A, a) -
«Lacs naturels d'eau douce, autres masses d'eau dotice, estuaires et eaux cotieres, dont il est etabli qu'ils
pourraient devenir eutrophes a breve echeance si des mesures de protection ne sont as' rises ».
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C. Mesures arretees dans le cadre du respect de cette designation de la Region en zone sensible.

Le traitement requis poi.µ- les eaux urbaines residuaires est fixe en fonction de l'article 3 de l'AERB du 
23 03 97.et des prescriptions figurant en son annexe 1 B.relatives aux zones sensibles .. 

Le delai demise en conformite est fixe au 31 decembre 1998, selon les termes memes de la directive. 
Les prescriptions relatives au phosphore-total sont fix.ees a une valeur maximale de concentration de 

· 1 mg/1 de P sur I' effluent et a un pourcentage minimal de reduction de 80 % en P.
Les prescriptions relatives a l'azote total sont fixees a une valeurmaximale de concentration de
10 mg/1 N sur l 'effluent et a un pourcentage minimal de reduction de 70 a 80 % en N.
(Annexe 1 B.- Tableau 2)

D'un point de vue pratiqu; ces dispositions reglementaires doivent permettre la fixation de normes de 
rejets impliquant le pas�age au traitement tertiaire pour les unites d'epuration en construction ou a venir 
en Region de Bruxelles Capitale. 

( · A cet effet; ilco vifflt.dc sigrm:leTque les di�siti.on:5 ete-es, ace1our, en Region de D�1.1Xelles[1 I -a itale s'inscrivent toutefois dans le cadre de l'art1cle 5 §4. Les intentions du Go v mement sont de
porter les effor:ts d'abattement en azote et phosphore essentiellement sur la future station Nord.. 

•· . . 
' . . ' 

' 

C'estai i g e. le em1is delivre actuellement par l'IBGE pour la station d'epuration Sud ne fait aucune 
refefe c__e_ll peciale a l'aoattem�nt es parametres azote et'phosphore, exigible en zone sensible.· 
Ce point fait toutefois encore l'objet d'etudes complementaires, liees au 'projet ue station. Nord. 
L'eventualite eventuelle d'un traitement comp1einentaire en station Sud est ainsi aussi etudie en solution 
alternative a 1' optio11_ qui consiste _f?ll un abattement. gener,al des charges en azote et phosphore pour 

- l'ensemble de la Region en la-future station d'epuration -Nord.

Les delais prescrits a l'article 5;2° de la directive ne pourroht etre respectes. pour des raisons d'ordre
financier principalement mais aussi techniques . (veille urbanisation, forte densite d'urbanisation,.
desaffectation historique du role des riviei:es . transformees en egouts collecteurs, · voutem\;:nt et
canalisation de rivieres, regroupement des fonction d'evacuation des eaux usees et pluviales
incompatibles avec l'epuration biologique, .. )
Les travaux relatifs a la station d'epuration de Bruxelles-Sud (360 000 EH) sont .en cours et sa mise en
servic_e est prevue pour la mi-99.Quant a la station Nord (1.100 00 EH), toutes les dispositions ont ete
prises pour que son exploitation puisse demarrer en 2005.

Eri. vous remerciant d'avance pour la transmission de ces informations aux services- ad hoc de la
Commissio� no.us v:ous pticms; Monsieur 1' Ambassadeur, . d'agreer i'expression de notre haute
consideration.


















































